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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-DIR-2022-328-0001 EN DATE DU 24 NOVEMBRE 2022
PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE POUR L'EXERCICE DE LA COMPÉTENCE

D'ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ AUX AGENTS DE LA DIRECTION
DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Le préfet
chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par les décrets n°
2008-158 du 22 février 2008 et 2009-176 du 16 février 2009 ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er Août 2001 relative aux lois de finances ;
VU les arrêtés des différents ministères portant règlement de comptabilité pour la désignation des

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
VU la circulaire 80-132 du 1er octobre 1980 relative au système comptable et de gestion financière

des services extérieurs ;
VU la circulaire 2005-20 du 2 mars 2005 relative à la constatation et à la liquidation des dépenses ;
VU le décret 2006-305 du 16 mars 2006 relatif à l’organisation et aux attributions des services

régionaux et départementaux du ministère de l’équipement ;
VU le  décret  n°  2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la  délégation d'ordonnancement

secondaire ;
VU l'instruction du 16 septembre 2008 relative à la mutualisation de la fonction financière et

comptable ;
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ;
VU le décret n°2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre

2009 relatif aux Directions départementales interministérielles ;
VU l’arrêté préfectoral  n°PREF-SG-2020-364-002 du 22 décembre 2020 portant création et

organisation du secrétariat général commun départemental de la Lozère ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR-2021-048-0001  en  date  du  17  février  2021  relatif  à

l’organisation de la direction départementale des territoires de la Lozère ;
VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet

de la Lozère ;
VU l’arrêté ministériel 31 mars 2022, portant nomination de Mme Agnès DELSOL directrice

départementale des territoires de la Lozère ;
VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2022-103-003 du 13 avril 2022 donnant délégation de

signature à Mme Agnès DELSOL, directrice départementale des Territoires de la Lozère ;
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ARRETE

ARTICLE 1     :   

Subdélégation  est  donnée  aux  agents  ci-après,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs
attributions et responsabilités, tout acte relatif : 
- à la gestion des crédits (autorisations d’engagement et crédit de paiement) des programmes et

comptes spéciaux relevant de leurs compétences ;
- à la validation des engagements juridiques de toute nature, ainsi que les pièces justificatives

qui les accompagnent ;
- aux bons et lettres de commande après réception de l’engagement juridique crée par le centre

de prestations comptables mutualisées ;
- aux constatations de service fait ;

Dans le respect des dispositions de l’arrêté du préfet de la Lozère N° PREF-BCPPAT2022-103-003
du  13  avril  2022  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Agnès  DELSOL,  directrice
départementale des territoires de la Lozère   - Ordonnateur secondaire délégué,

à l’exception des protocoles destinés à régler à l’amiable les différends de toute nature.

Service Noms et fonctions Nature de la
subdélégation

Service Sécurité Risques 
Énergie Construction

Madame Isabelle ROUYER-VANNIER, 
cheffe de service 

EJ1 – BC1 - LRD

Service Biodiversité, Eau, Forêt Monsieur Xavier CANELLAS, chef de 
service 

EJ1 – BC1 - LRD

Service Aménagement et 
Logement

Monsieur Christophe DONNET, chef 
de service 

EJ1 – BC1 - LRD

Service Économie Agricole                                  , chef de service EJ1 – BC1 - LRD

Service Stratégie et 
Connaissance des Territoires

Madame Sophie SOBOLEFF, cheffe de 
service

EJ1 – BC1 - LRD

Unité Action Territoriale Madame Florence CALMELS, 
responsable d’unité

EJ2 – BC2 - LRD

Les domaines des compétences indiqués pour chaque agent subdélégataire dans le tableau ci-
dessus renvoient à la nomenclature du tableau ci-après :

Code Nature des subdélégations

EJ1 Les engagements juridiques des marchés à procédure adaptée d’un montant
< 40 000€ HT

EJ2 Les engagements juridiques des marchés à procédure adaptée d’un montant
< 2 000€ HT

BC1 Les bons de commande d’un montant < 40 000€ HT établis dans le cadre des
marchés à bons de commande

BC2 Les bons de commande d’un montant < 2 000€ HT établis dans le cadre des
marchés à bons de commande

LRD Les propositions de mandatement et les titre de perception

ARTICLE 2 :
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Habilitation  est  donnée  aux  agents  ci-après  désignés  à  effet  de  procéder  aux  opérations
budgétaires et comptables dans les applications informatiques financières de l’État, CHORUS
FORMULAIRE et CHORUS DT sur les BOP métiers.

Services Saisisseurs

SAL Madame Anick ANDRE, Madame Véronique VALENTIN

SBIEF - SEA Madame Anne  LABEAUME

SREC/SSCT Madame Sabine FOISY

ARTICLE 3 :

Toutes dispositions antérieures, contraires à celles du présent arrêté, sont abrogées.

ARTICLE 4 :

Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de
Montpellier dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Les
particuliers  peuvent  déposer  un  recours  auprès  du  tribunal  administratif  par  le  voie  du
« télérecours citoyens » (https://telerecours.fr).

ARTICLE 5 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur régional des finances publiques
de la  région Occitanie  et  du département  de  la  Haute-Garonne comptable  assignataire, la
directrice  départementale  des  territoires  de  la  Lozère,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la  Lozère.  Un exemplaire du présent arrêté est adressé,  à titre de compte-
rendu, à M. le préfet de la Lozère.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
La directrice départementale des territoires

de la Lozère

Signé
Agnès DELSOL
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